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Missions [1]

En 1993, les partenaires sociaux ont créé la Commission Paritaire Nationale Emploi Formation du
Spectacle Vivant afin de disposer d'un cadre de dialogue social et d'action. Les travaux entrepris
par la CPNEF-SV répondent à de nombreuses missions et sont conduits en concertation avec ses
partenaires (pouvoirs publics, institutions sociales -l'Afdas, Pôle emploi, le Groupe Audiens, le CM-
B-, centres de ressources, organismes de formation...)

 

Les missions de la CPNEF-SV en faveur de l'emploi :

suivre la situation de l'emploi et son évolution,
améliorer la reconnaissance des qualifications,
faciliter l'insertion,
accompagner les parcours professionnels et les mobilités sectorielles,
...

 

Les missions de la CPNEF-SV en faveur de la formation professionnelle :

faciliter son accès tout au long de la vie,
repérer les besoins et définir les priorités,
structurer l'offre et renforcer sa qualité,
créer des certifications,
...
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